
                                   

                                                   SOCIETE D'ARCHEOLOGIE ET D'HISTOIRE DE 
                                                        ST VALERY SUR SOMME ET DU PONTHIEU 

 1905 - création de la première Société d 'Histoire et d 'Archéologie du Vimeu,                                                                           
1962- fondation de la société par  Lucien Cahon .  
 

                                               Assemblée Générale du 19 février 2022

Conformément à l'article 14 des statuts de l'association, l'assemblée générale a été convoquée ce samedi 19 
février 2022 à 15h. 
La Présidente ouvre la séance en présence de M. Chareyron, Maire de St Valery sur Somme et Anne Sauvé, 
Adjointe au Maire en charge de la vie associative auxquels elle adresse ses plus sincères remerciements 
pour l’aide qu’ils apportent à la SAH par le biais de leur subvention et de la mise à disponibilité des salles 
pour nos manifestations.
Elle prie l’assemblée de bien vouloir excuser les absences de M. Haussoulier, Président du conseil 
départemental de la Somme, de Mme Holleville, vice- Présidente en charge des actions culturelles et M. 
Maquet, Député de la Somme qui n’ont pu être présents parmi nous.

41 adhérents ont signé la feuille de présence de cette assemblée et 18 membres ont fait parvenir leur 
procuration au Bureau.

1. Accueil de la Présidente  

Colette Pellicani félicite les sociétaires présents de s’être déplacés si nombreux et a une pensée pour ceux 
qui n’ont pas pu nous rejoindre.
Elle renouvelle ses remerciements à M. Patrick Mitoire, Président de l'EMHISARC, M. André Guerville, 
Président de l’association « Richesses en Somme » fidèles soutiens de la SAH et n’oublie pas les 
sociétaires qui bien que ne faisant pas partie du Bureau apportent leur expertise et leur aide à notre 
association,  particulièrement Brigitte Delaporte et Félix Pellicani.  
Elle remercie aussi André Paugam et Bernard Lefebvre de l’avoir incitée à organiser un hommage à 
Simone Deloison. 

La Présidente liste ensuite la composition du Bureau sortant.

Présidente : Colette Pellicani  
Vices-présidentes : Françoise Girode et Monique Sauvage. 
Secrétaire : poste tenu provisoirement et conjointement par Colette Pellicani et Jean Paul Brulin
Trésorier : Gérard Devezeaud  
Archiviste : Jean Paul Brulin
 
Jean Paul Brulin présente ensuite l'ordre du jour.

        2 .  Ordre du jour

2.1   Adoption du compte rendu de l'assemblée générale du 6 novembre 2021

Le compte-rendu remis à chaque sociétaire avec la convocation ne suscite aucun commentaire.

2.2   Rapport d 'activités 2021 



2.2.1  Les  manifestations 2021

Le premier semestre a été impacté par les restrictions sanitaires dues au covid. L’accalmie observée à partir 
du mois de mai à permis à l’association de reprogrammer ses manifestations.
En résumé ont eu lieu :

- Deux conférences réalisées sur 6 prévues
- Un concert à l’entrepôt des sels
- La participation à la journée des associations
- La sortie au prieuré de Moreaucourt
- La participation aux Journées du Patrimoine
- L’assemblée générale qui a été reportée en novembre.

Programme réalisé :

Date Activités Thème Intervenant Lieu

29 mai 2021 15h Conférence  Le chemin de croix 
dans les églises de 
Somme

M. Guerville Chapelle Saint -
Pierre

21 août 2021
15h

Concert Le rossignol à la langue
d’or

Duo Simurgh Auditorium de 
l’entrepôt des sels 

11 septembre 2021 
15h

Journée des 
Associations 

  SAH Entrepôt des sels

18 et 19 septembre 
septembre 2021   

Exposition Commémoration du 
centenaire du peintre 
Petit Paul

 SAH et la 
famille de Paul 
Petit

Chapelle Saint -
Pierre

24 septembre 2021 Sortie visite guidée Prieuré de Moreaucourt  M. Sireau Moreaucourt

16 octobre 2021 Conférence Rue au Moyen Age Mme Jaminon-
Boinet

Auditorium de 
l’entrepôt des sels 

6 novembre 2021 Assemblée 
Générale et 
projection des 
caricatures de Jules 
Maillard

SAH Tribunal de 
commerce

  
2.2.2 Le Bulletin 2021

La Présidente évoque les faits marquants suite à la parution du dernier numéro :
-  Une grande satisfaction suite aux retours très positifs de nos adhérents.
-  Des articles ont fait réagir certains de nos lecteurs qui ont apporté des compléments d’information.
-  Une notoriété grandissante de nos publications en dehors de l’association. 
Cet intérêt se manifeste, entre autres, par une demande accrue de nos bulletins par la librairie Studio-Livres
à Abbeville, ventes qui sont actuellement suivies par notre vice- Présidente Françoise Girode.
La Présidente rappelle que les bulletins sont aussi transmis aux archives départementales, aux archives 
Patrimoniales d’Abbeville et à la Bnf où ils peuvent être consultés par des universitaires, des chercheurs et 
ainsi participent à la reconnaissance de notre association.

2.2.3 L  es demandes de recherches en 2021  

Les demandes ont été nombreuses et variées. Nous remercions la Mairie qui nous a sollicités pour retracer 
l’historique des remparts et les sièges qu’a subis la ville de Saint- Valery au cours de son histoire. Le 



résultat  de ces recherches a été reprise sur les panneaux d’information édifiés par la municipalité, place 
Saint Martin.
Plusieurs particuliers s’intéressant à des sujets bien précis nous ont contactés par l’intermédiaire de la 
Mairie pour les aider dans leurs recherches ;
Elles ont concerné :
-  Le monument aux morts de Saint Valery sur Somme.
-  Les familles Hedin et Fonfaye de la Prandie.
-  Blondin prêtre de la paroisse Saint Martin.
-  Ernest Broucke, un élu valericain, secrétaire du SI.
-  Un marin valericain, auteur d’un tour du monde et son bateau «le Karak ».
-  Emma Carpentier, une cayolaise.
-  Les marins et soldats valéricains morts pendant la guerre indépendance des Amériques de 1777 à 1783.
-  Les batailles viking de 881 et 883 dans le Vimeu.

3. Programme prévisionnel d'activités 2022

Date Activités Thème Intervenant Lieu

12 janvier 2022  Visite exposition  Prarond in America  Mme Hue Archives 
Patimoniales 
Abbeville

19 février 2022
15h

Assemblée générale
annuelle ; 
Hommage à 
Simone Deloison

Bureau de la 
SAH

Tribunal de 
commerce

26 mars 2022 15h Conférence
Exposition

La faïence de Vron : 
Manufacture picarde

Bernard 
Lefebvre

Tribunal de 
commerce

11 mai 2022  Visites guidées La crypte de la 
basilique Notre Dame 
et le musée de 
Boulogne-sur-mer 

SI Boulogne- 
sur-mer

 Boulogne- sur- mer

18 et 19 juin Journées de 
l’archéologie

 À définir   

2 juillet 2022 conférence Fernande Barrey, une 
jeune femme venue du 
Ponthieu, égérie des 
années Folles à 
Montparnasse

M. Deparis Chapelle Saint-
Pierre

9 et 10 juillet 2022 Exposition- 
conférence
en partenariat avec 
l’association Battle

 l’archéologie du Sel M. Prilaux et la
SAH

Auditorium de 
l’Entrepôt des sels.

Septembre 2022 Journée des 
associations

Entrepôt des sels

17 et 18 septembre
2022

Exposition
Journées du 
patrimoine

Jules Maillard et 
Simone Deloison, 
caricaturiste et 
dessinatrice talentueux,
deux valéricains 
témoins de leur époque

SAH Chapelle Saint- 
Pierre

1 octobre 2022 Conférence Le Marquenterre : du 
Domaine au Parc

M. Jeanson  Auditorium de 
l’Entrepôt des sels.



13 octobre Sortie, visites 
guidées

 Musée Boudin et la 
ville de Honfleur

SI Honfleur  Honfleur

5 novembre 2022 conférence William Einstein, sa 
vie son oeuvre

Mme Garnier Tribunal de 
commerce

Novembre 2022 Visite guidée Les vitraux de Saint 
Vulfran

Mme Garnier Abbeville

26 novembre 2022 conférence De juan Montecinos à 
Jean Montassine, 
itinéraire d’un 
prisonnier espagnol de 
la guerre de libération 
d’Espagne sous 
Napoleon1

M Collard et M 
Ferté

Auditorium de 
l’entrepôt des sels.

4. Rapport et bilan financier 2021

Présentés par Gérard Devezeaud, trésorier.

      Dépenses  Recettes

Frais administratifs et de gestion                620,37 €  
                                         
Sortie +  achat livres                                     86,00 €  
 
concert Simurgh                                          300,00 €  

frais d’édition bulletin                               4213,54 € 

dépenses diverses( expos)                            404,06 €
                                                          
frais banque                                                   50,50 €

Assurances AVIVA                                      608,80 €

                                                    total       6283,27 €

Cotisations 2021                                              4170 €

Subvention Mairie                                             600 €
 
Vente de publications                                  1713,28 €

Ventes  extérieures Maison de la Presse       132,60 €
Studiolivres                                                         
 
Dons                                                                  240 €
                                             

                                        

                                         total                 6855,88 €
 
 

État des comptes au 01/01/2021                                                                  5735,05 €

Total des recettes + état de comptes au 01/01/2021                       6855,88 € + 5735,05€  =  12590,93 €  

Total 2021 - dépenses 2021 = solde au 31/12/ 2020                      12590,93 – 6283,27€  =  6307,66 €

Gain 2021                             6307,66-5735,05 =      572,61 €

Les comptes ont été approuvés par nos commissaires aux comptes : Mme Réjane Pauly et M Pierre 
Lamidel.

En conclusion : un budget équilibré, des dépenses maîtrisées en particulier pour le bulletin et un gain sur 
l’année qui nous permet d’appréhender 2022 avec confiance.

La visualisation des recettes et des dépenses en pourcentages sous la forme de « camemberts » est 
présentée aux sociétaires pour leur permettre de mieux appréhender la répartition des différents postes de 
recettes et de dépenses.



Un troisième graphique simplifiée explique quelle utilisation est faite de la cotisation de 30 euros.

-   20 euros sont utilisées pour l’édition du bulletin.
-   4 euros pour le financements des activités ( expos, conférences, sorties).
-   3 euros pour les frais de fonctionnement de l’association
-   3 euros pour les assurances obligatoires lors de nos manifestations.
 
La Présidente et le trésorier justifient l’importance du budget d’édition par la volonté de préserver la qualité
de notre bulletin, vitrine de notre association. Cela implique aussi quelques sacrifices sur le prix de vente 
afin qu’il reste accessible pour tous.
Le budget assurance ayant progressé, une réévaluation de nos besoins est actuellement en cours avec 
l’assureur, négociation menée par la Présidente. 

Le budget 2021 est approuvé à l’unanimité des sociétaires présents.

5. Budget prévisionnel 2022

      Dépenses  Recettes

Frais d'édition du bulletin 2022                     4200 €  
Frais Journée du Patrimoine                            400 €
Sortie Boulogne- sur- mer                               950 €
Sortie Honfleur                                                900 €
Frais administratifs et gestion                          550 €
Frais concert, conférences et                           800 €
défraiements, 60 ans de la SAH                                 
Assurances                                                       700 €
Frais  blog et hébergement du site                   100 €  

                                                  total              8600 €

Cotisations 2022                                          4 100 € 
Vente de publications                                    1900 €
Subvention Mairie                                          800 €
Participations sortie Boulogne-sur-mer          700 €   
Participations sortie Honfleur                         700 €   
Participation association Battle                       400 €  
 
                                        

                                         total                      8600 €

 

 6. Évolution du nombre d 'adhérents

 Au 31décembre 2021, le nombre d’adhérents s’établit à 161 personnes dont 38 couples.
16 sociétaires n’ont pas renouvelé leur adhésion en 2021 et 6 personnes nous ont rejoints dont un couple.  
Cette évolution négative n’est que conjoncturelle et peut être imputée en partie par l’inactivité due aux 
restrictions du premier semestre.
La tendance semble s’inverser car nous notons déjà quelques nouveaux venus au sein de notre société.

7. Renouvellement des membres du Bureau et du comité de lecture

7.1 Renouvellement des membres du Bureau

Conformément à l’article 10 de nos statuts, nous devons procéder au renouvellement complet du Bureau.
 
Les postulants au nombre de cinq sont :

- Colette Pellicani, membre sortant
- Françoise Girode, membre sortant
- Gérard Devezeaud, membre sortant
- Jean Paul Brulin, membre sortant
- Françoise Kuczaj, nouvelle candidature



Il est ensuite procédé aux votes des sociétaires présents, à jour de leur cotisation 2021 et des personnes 
représentées par une procuration.

Sont élus :
-  Colette Pellicani,  à l’unanimité soit 58 voix
-  Françoise Girode,  à l’unanimité soit 58 voix
-  Gérard Devezeaud, à l’unanimité soit 58 voix
-  Jean Paul Brulin,  à l’unanimité soit 58 voix
-  Françoise Kuczaj, à l’unanimité soit 58 voix

Selon nos statuts, le Bureau désignera par un vote lors de sa première réunion, un président, un vice 
président, un secrétaire, un trésorier et un archiviste.
Lors de ses premiers travaux, ce nouveau bureau aura pour objectif de redéfinir une nouvelle répartition 
des taches et optimiser l’utilisation des compétences de chacun. 
 
7.2 Renouvellement des membres du comité de lecture

La Présidente rappelle la genèse du comité de lecture et explique quels sont les attributs de ses membres :
- Réception des articles,
- Lecture,
- Corrections des erreurs d’orthographe et de syntaxe,
- Propositions de mises en page.

Afin d’éviter toute dérive, de nouvelles règles de fonctionnement du comité ont été validées par le 
précédent Bureau d’après des propositions de Brigitte Delaporte. Elles seront mises en application lors des 
prochaines réunions. 

L’art 15 de nos statuts définit les modalités d’élection des membres du comité de lecture. Ceux-ci sont élus 
par le Bureau chaque année.
Le Président nouvellement élu est d’office directeur de publication du bulletin. 
Les candidatures de cette année sont :

- Françoise Kuczaj
- Brigitte Delaporte
- Monique Sauvage

En réponse à une question, nos statuts ne précisent pas d’incompatibilité à être membre du comité de 
lecture d’une part et faire partie du Bureau. Les personnes désignées doivent uniquement être membres de 
l’Association et sont essentiellement reconnues pour leur expertise. 

8. Points d’actualités

8.1 Publication prochaine d’un article dans la revue Nord.

La SAH été sollicitée par M. Daniel Compère pour proposer un article sur un écrivain ayant fréquenté et 
s’étant inspiré de Saint-Valery- sur- Somme. Le choix s’est porté sur Ivan Tourgueniev et Colette Pellicani 
s’est tournée vers M. Zviguilski, spécialiste du romancier russe. Celui-ci a accepté de nous aider et d’écrire 
un texte reprenant en partie nos recherches publiées dans le bulletin N°48. 

8.2 Lien avec le collège de Saint-Valery-sur-Somme .

Nous avons été contactés par la CPE du collège qui souhaite obtenir des informations sur le calvaire des 
Marins. Ce monument a été choisi par un groupe de collégiens qui désirent le mettre en valeur. M. 
Guerville a accepté que nous transmettions son excellent article écrit à ce sujet dans le bulletin N° 45 et se 



tient à leur disposition. 

8.3 Questionnaire des Archives départementales.

Nous avons répondu dernièrement à un questionnaire des AD qui nous demandait des renseignements sur   
nos archives et notre fonctionnement. Une réunion de synthèse avec toutes les associations devrait avoir 
lieu en mai prochain à Amiens.

 8.4  Statu quo pour le local de la SAH
 
Depuis notre dernière AG de novembre, la situation n’a guère évolué et nous nous trouvons toujours dans 
l’incapacité d‘accueillir correctement nos visiteurs et de travailler sur nos archives. 
M. Chareyron réitère ses propos prononcés lors de notre dernier assemblée et assure que le projet de la 
médiathèque avance même si ce ne peut être une solution dans l’immédiat.
Conscient de nos difficultés et en réponse aux questions soulevées par l’assemblée, M. le Maire propose de 
reprendre contact rapidement avec nous et d’étudier ensemble comment peut être aménager le local actuel.

 

En conclusion, 

Colette Pellicani remercie tous les membres présents pour leur attention et souhaite longue vie à la SAH.
 
 
La Présidente invite ensuite l’assemblée à découvrir le diaporama réalisé par Brigitte Delaporte et Félix 
Pellicani en hommage à Simone Deloison. 
 
  

       La Présidente                                                                              La vice -présidente                                   

      L'Archiviste                                                                                         Le Trésorier
                                                                          
                


